
Monsieur François FRANCIS
Président du Tr ibunal  de première
Ins tance de  D inant
Palais de Just ice
Place du Palais de Just ice
55OO DINANT

Ciney ,  Le  7  oc tobre  2û05.

concerne :  Problème art ic les de presse sur le fonct ionnement du
Tribunal  de Dinant et  af fa i re DULIEU

Monsieur [e Président,

J 'a i  pr is connaissance, depuis un certain temps, des divers art ic les de presse
concernant  [ 'a f fa i re  DULIEU e t  te  fonc t ionnement  du  Tr ibunaI  de  première
lns tance de  D inant .

vous  m'av iez  éga lement  écr i t  à  t 'époque,  a ins i  qu 'à  mon assoc ié ,  Maî t re
DtLAEY,  que dans  [ ' i n té rê t  de  nos  c t ien ts ,  vous  ne  prendr iez  p lus  Ies  dossrers
concernant  no t re  Cab ine t .

Je vous ai  répondu que je ne comprenais pas votre posi t ion en ce qui  me
concerne'  eu egard au fai t  que ce dossjer est  str ictqment personnel  à Maître
DELAEY.

Depu is  [e  début ,  j ' a i  s igna[é  à  Maî t re  DELAEY que ce  doss ie r  de  pedoph i t ie
sera i t  géré  exc lus ivement  par  [u i  e t  que je  ne  vouta js  pas  en  en tendre  par le r
au  se in  de  mon Cab ine t .



l [  a adopté un système de défense que je respecte certes,  mais que Jen'aurais quant à moi pas appl . iqué, se fa isant [e retais des propos du sieur
DULIEU'  qu i  d 'après  ce  que j 'en  a i  su  au  début  du  doss ie r ,  é ta i t  en  aveux  de
fa i ts  de  pédoph i t ie .

Ce type de dossier ne m' intéresse pas
DELAEY de [e soustraire de notre volume
s 'en  dessa is i r .

et  j 'a i  dès lors demandé à Maître
.  dossiers associat ion , ,  et  même de

l I  a  vou lu  [e  garder  e t  je  tu i  a i  d i t  a lo rs  qu ' i [  en  prena i t  [a  responsab i t i té
to ta le  e t  qu ' i [  [e  t ra i ta i t  sous  son seu l  e t  un ique nom e t  que je  ne  vou la js .
d 'aucune man ière ,  ê t re  mêté  à  ce t te  h is to i re ,  que je  ne  caut joÂne pas .

Je regret te [e scandate que [ 'on tente de créer autour de cette af fa j re,
n 'a imant pas devoir  [ i re,  chaque jour dans [a presse, certaines accusat ions,
a lo rs  même que je  n 'a i  aucune sympath ie  pour  les  fa i ts  commis  par  [e  s ieur
DUL iEU.

Je vous réi tère donc que ce dossier est  tout  à fa i t  personne[ à Maître DELAEy
et  que je  n 'en  a i  pas  su iv i ,  s inon par  [a  p resse,  les  d i f fé ren ts
déve loppements  ne  vouLant  que ce  doss je r  so i t  in tégré  au  se in  de  mon
cabinet et  ne voutant pas que mon nom soi t  mê[é à cet te af fa i re.

Ceta étant,  i [  est  exact que [e Juge MONIN et Maître DELAEy se connaissent.

Vous devez savoir  en ef fet  que tous deux et  moi-même d'ai t teurs avons fai t
nos  é tudes  ensembte  pu isque nous  sommes de [a  même promot ion  er  que
nous avons tous [es t ro is f réquenté les Facul tés Universi ta i res Notre-Dame de
fa Paix et  puis [ 'UCL LOUVAIN-LA-NEUVE ensui te pour décrocher notre
l icence en droi t .

Nous avons égatement tous les t ro is fa i t  ensembte notre stage au Barreau.

J 'a i  con t inué à  f réquenter  Luc  MONIN à  ce  moment ,  pu is  i t  fu t ,  s i  je  ne
m'abuse,  nommé s tag ia i re  jud ic ia i re  à  Tourna i .

A cette epoque, je sais que Thierry DELAEY a travai I té avec Luc MONIN, dont
i I  gerai t  les dossiers d 'avocat pendant que cetui-c i  fa. isai t  son stage.

Thierry DELAËY s'est  ensui te associé avec Jean-Marc BOUILLON et enf in dans
les années 1995, s i  je ne m'abuse, Thierry DELAEY et Jean-Marc BoulLLoN se
sont associés avec moi.



Actuel lement,  Jean-Marc BoulLLON a qui t té [ 'associat ion.

Depu is  que Luc  MoNIN a  é té  nommé s tag ia i re  jud ic ia i re  à  Tourna j ,  je  n 'a i
jamais plus eu aucun contact  personnel  avec lu i  et  mes relat ions se l imi tent
à [e saIuer [orsque je [e rencontre au patais de Just ice.

Les  jugements  qu ' i [  rend d 'a i t teurs  dans  les  doss ie rs  que j 'a i  p ta idés  sont
quelques fois aberrants et  vont certainement à [ 'encontre des intérêts de
mon c l ien t .

Je dois souvent en fai re
par t i cu I ie r .

Je sais donc que Thierry
moment  de  leurs  é tudes
commun.

appet  e t  encore  dern iè rement  dans  un  doss ie r  b jen

DELAEY et Luc MONIN étaient des amis int imes au
et du stage d'avocat que nous avons ef fectué en

Nous avons ef fect ivement souvent,  à ptusieurs repr ises,  été à [ ,époque,
manger ensembte et  nous nous sommes vus lors de soirées pr ivées.

Depu is  lo rs .  quant  a  mo j ,  l .e  n 'a i  p lus  rencont ré  à  ces  occasrons  Luc  Àr iONiN,
même.torsque j 'étais invi té chez Thierry DELAEY lors de son mariage avec sa
première épouse, Ia f i t te de votre prédécesseur comme préi ldent du
Tr ibuna l  de  Première  Ins tance de  D inant .

MaÎtre DELAEY a entretenu alors des relat ions avec Maître Francoise LUC et
vi t  avec en concubinaqe avec e[ [e.

l I  se  fa i t  que Franço ise  LUC e t  mon épouse ne  s 'en tendant  pas ,  nous  n 'avons
ptus de contacts dans [e cadre de notre v ie pr ivée.

En clajr  dès [ors,  je ne sais pas du tout ce que Maître DELAEY fai t  au ntveau
de sa vie pr ivée et  lu i -même ne saj t  r ien de mes act iv i tés pr ivées.

Je ne saurais pas vous conf i rmer qu' i I  a garcjé c ies contacts rapprcchés ayec
Luc MONIN e t  qu 'en  p tus  ses  contac ts  aura ien t  é té  à  [ 'o r ig ine  be  [ , inc ident
que nous  conna issons ,  su i te  au  jugement  rendu dans  t 'a f fa i re  DULIEU.

J'ai  b ien évjdemment interpe[é Maître DELAEY, qui  fa i t  part ie de mon
Cabine t ,  pour  savo i r  ce  qu ' i [  en  é ta i t ,  e t  s i  ce  .  c inéma -  a l ta i t  encore  ourer
Ionqtem os .



l I  m 'a  d r t  no tamment  qu ' i [  n 'ava i t  j ama is  p lus  gu inda i l té  avec  Luc  MONIN,
qu ' i I  ne  [e  voya i t  qu 'ép isod iquement  e t  dans  [e  cadre  des  re ta t ions
pro fess ionnet tes  au  Pata js  de  Jus t ice  e t  qu ' i [  n 'ava i t  pas  eu  d 'acc ident  de
. , ^ ; + ,  , É ^  i l  . ,  -  a r ' - f  r e  n r  r  r - i n n  a n ç  a V e C  [ U i .v u l L u l g ,  l t  y  c l  \ ] u o L l  s  u u  L l l r v  q r r J i  q

Je dois vous dire que mes rapports avec Maître DELAEY sont actue[ lement
t rès  tendus  car  je  n 'a i  pas  accepté  qu ' i I  ne  se  dépor te  pas  du  doss je r  DULIEU
o t  n r ê  i ' e n v i s a ç e  s é r i e r r s e m e n t  r r n e  r é o r p a n i s a t i o n  d e  m o n  C a b i n e tg L  q u L  J  L I r Y r J u 5 u  J s r  r u u J L r r r ! r r !

d 'avoc  a ts .

Maître DELAEY assumera ses responsabi t i tés,  s i  responsabi t j té 1t  y a,  mais [e
seu l  à  pouvo i r  répondre  c la i rement  au  fa i t  de  savo i r  s ' i [  ava i t  des  contac ts
nour r js  avec  le  Juge M0NIN es t  MaÎ t re  DELAEY,  e t  Iu i  seu t .

Même à son associé,  i l  ne veut r ien dire et  au contraire dément '

\ / ^ i t : .  ^ ^  ^ , , ^  ; ^  ^ .vur.d Ls quc Js ycUX âttester de manière CorreCte et  eXaCte, n 'ayant pas de
pi-euve, ni  mênre de présomption d 'une éventuet le cot tusion entre MaÎtre
DELAEY e t  [e  Juge MONIN.

En espérant que ce courr ier  ctar i f iera ma si tuat ion à votre égard et  pourra
YoUS perme-L t re  d 'y  Vo l r  pLus  c la i r .  . le  \ . ' oUS p l ie  de  c ro i re .  , \ / ' ons ieu t -  le
Prés ident ,  en  [ 'assurance de  ma cons idéra t ion  dé féren te  e t  d is t inguee.
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